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Regeste
Asile et renvoi | Asile et renvoi; décision du SEM du 10 avril 2025

Erwagungen

E.1
Lerecours est rejeté.

E.2

Lesfrais de procédure, d'un montant de 750 francs, sont mis ala charge du recourant. Ce
montant est compenseé par I’ avance de frais du méme montant dgjaversée, le 11 juin 2025.

E.3
Le présent arrét est adressé au recourant, au SEM et al'autorité cantonale.
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